
Astuce 1 : astuce pour choisir entre : 

alarmes filaire ou  sans fil 

 

Alarme filaire ou sans fil, telle est la question ! Si le sans fil est globalement le 

système le plus courant, et évidemment le plus simple à installer, le filaire est 

décrit comme plus fiable : comment faire pour trancher entre ces deux 

alternatives ? 

Voici trois questions toutes simples à se poser avant de choisir... 

 

1. Votre maison – ou appartement – est-elle en cours de construction ?  

      Si oui, l'alarme filaire s'impose... 

 

2. Votre maison est-elle sur un seul niveau ou sur plusieurs, et quelle est sa    

    superficie totale ?  

    

    Une habitation sur un seul étage et de moins de 100 m2 pourra être protégée  

    efficacement avec une alarme sans fil.  

    Dans le cas inverse, la préférence sera donnée au système filaire. 

 

3. Habitez-vous en ville ou à la campagne ?  

 

      En ville, l'alarme filaire est à privilégier. A la campagne, l'alarme sans fil aura  

      une performance maximale, loin des interférences du milieu urbain.    

 

 



Astuce 2 : Astuce déjouer les fausses alarmes, et 

décourager les cambrioleurs 

 

Même le plus efficace des systèmes de sécurité pour la maison peut être à 

l'origine d'une fausse alarme : lorsqu'on est au travail ou en déplacement, le 

doute est difficile à lever... 

Pour vérifier que tout est calme dans la maison, et mettre fin à l'alerte en toute 

tranquillité d'esprit, quoi de mieux qu'une confirmation visuelle ? Intégrée au 

système de sécurité, la vidéo-surveillance règle le problème. 

 

Selon la configuration des lieux, une ou plusieurs caméras peuvent être 

installées, et raccordées à la centrale : en cas d'alerte, les images, à consulter 

via un moniteur ou, pour certains modèles, sur internet, lèveront le doute avec 

efficacité. 

 

Petit avantage supplémentaire d'une caméra de surveillance : sa présence est 

dissuasive. Après avoir constaté qu'une ou plusieurs caméras sont installées 

dans une maison, rares seront les cambrioleurs qui prendront le risque de 

poursuivre leur action, de peur d'être reconnus plus facilement par la suite...   

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Astuce 3 : Astuce pour faire échouer un cambriolage 

 

La société de télésurveillance la plus performante qui puisse exister aura 

toujours un délai d'intervention de 15 à 20 minutes au minimum : pour un 

cambrioleur chevronné, ce laps de temps peut être suffisant pour agir...  

 

Première action enclenchée par une alerte, la dissuasion joue donc un rôle 

essentiel pour une sécurité optimale : dans 95 % des cas, un cambrioleur 

abandonne les lieux si une alarme puissante se met en marche...  

 

Au moment de choisir un système d'alarme, l'arsenal d'actions dissuasives du 

dispositif s'avère donc crucial. Pour une habitation isolée par exemple, une 

simple sirène, aussi puissante soit-elle, sera insuffisante.  

 

Aujourd'hui, les systèmes de sécurité savent se montrer aussi inventifs que les 

voleurs : utilisez-les et accompagnez la sirène d'une série de flashes indiquant 

les lieux de l'effraction à tout le voisinage, d'une émission de brume artificielle ou 

de gaz invalidant (attention toutefois à rester dans le cadre de la légalité !).   

  

 

 

 

 

 

 

 

 



Astuce 4 : Astuce pour accélérer l'intervention  

en cas d'alerte 

 

Même si les armes dissuasives sont souvent suffisantes pour provoquer la fuite 

des cambrioleurs, elles ne peuvent pas remplacer une intervention directe. Sans 

transmetteur téléphonique, une alarme  est comme un cerveau privé de bras : le 

choix de ce composant est donc essentiel. 

 

Au moment d'acheter un transmetteur, un premier choix s'impose : faut-il opter 

pour un transmetteur fonctionnant sur le réseau téléphonique classique (qui peut 

être défaillant notamment en cas de panne d'électricité) ou sur le réseau gsm 

(plus fiable, mais nécessite un abonnement). De plus en plus de transmetteurs 

sont compatibles avec les lignes adsl, mais ce point doit être vérifié avant l'achat. 

 

Selon les modèles, un transmetteur pourra enregistrer un seul ou plusieurs 

numéros à composer en cas d'alerte : le choix des premiers interlocuteurs doit 

être soigneusement réfléchi. Même si vous êtes tenté d'être le premier averti en 

cas d'infraction à votre domicile, songez que vous n'aurez généralement pas les 

moyens matériels d'intervenir rapidement : pour le premier numéro à attribuer à 

un transmetteur, privilégiez une société de télésurveillance, ou une personne 

capable de se déplacer très rapidement (gardien, voisin etc.).   

 

 

  

 

 

 

 

 

 



Astuce 5 : Astuce pour choisir une bonne société  

de télésurveillance 

 

C'est certain : un système d'alarme relié à une société de télésurveillance a 

toutes les chances d'être plus efficace. Mais encore faut-il opter pour le bon 

professionnel. 

 

Si les critères de prix et de notoriété ont leur importance, ils ne doivent toutefois 

pas peser excessivement sur le choix de la société de télésurveillance qui sera 

chargée d'intervenir en cas d'alerte. En effet, une société de télésurveillance 

moins chère, ou plus connue mais située à plusieurs dizaines de kilomètres du 

domicile, n'aura pas les moyens matériels d'être réellement performante : un 

cambriolage bien organisé peut prendre moins de dix minutes...  

 

En cas de cambriolage, la vitesse est un facteur essentiel : si vous devez choisir 

entre deux sociétés de télésurveillance, accordez votre préférence à la plus 

proche, même s'il ne s'agit que de quelques kilomètres : songez à tous les 

dégâts qui peuvent être occasionnés en quelques minutes, et vous serez 

certainement convaincu !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Astuce 6 : Astuce pour choisir une alarme de sécurité...  

pas bête ! 

 

Savez-vous qu'un animal de compagnie peut être source de fausses alertes à 

répétition qui, en plus d'être épuisantes, rendent à terme le système de sécurité 

complètement inefficace : habitué à recevoir des alertes injustifiées, vous avez 

toutes les chances de ne pas réagir correctement le jour où l'alerte sera motivée 

par une infraction bien réelle... 

 

Les amis des bêtes le savent certainement : de très nombreux systèmes 

d'alarme intègrent aujourd'hui la présence d'animaux de compagnie dans la 

maison : leurs allées et venues ne déclenchent pas l'alerte. Même si vous n'avez 

pas vous-même d'animal de compagnie, préférez systématiquement ce type de 

système. 

 

En effet, à moins d'être affligé d'une franche phobie contre tout ce qui porte poils 

ou plumes, il arrivera toujours un moment où vous accepterez de garder le chien 

de vos amis, ou déciderez d'adopter un chaton pour les enfants : si vous avez 

été prévoyant, vous n'aurez pas à changer tout votre système de sécurité !  

 



Astuce 7 : Astuces pour se simplifier la vie 

 

D'accord, une alarme sécurité sert avant tout à se prémunir contre les 

cambriolages et actes de vandalismes. Mais une fois que le dispositif est installé, 

pourquoi ne pas étendre son action au maximum ? 

 

Parmi les systèmes d'alarme, tous ne sont pas destinés à signaler une infraction. 

Et d'ailleurs, les cambriolages ne sont pas les seuls maux dont on peut souhaiter 

se prémunir: incendie et inondation ne sont guère plus réjouissants. Lorsque 

vous installez votre alarme de sécurité, pensez donc à la compléter par au moins 

une alarme incendie (détecteur de fumée relié à la centrale) : en cas de début 

d'incendie, vous serez prévenu au plus vite, et aurez davantage de chances de 

l'étouffer avant qu'il ne prenne de l'ampleur.  

 

Moins connue, l'alarme de sécurité à associer au réfrigérateur ou au congélateur 

peut s'avérer tout aussi utile : dès que la température augmente trop, l'alerte est 

donnée et vous pouvez intervenir avant que l'eau n'ait abîmé vos sols, ou que 

toutes vos provisions soient décongelées...   

  

 

 

 


